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Les POP de Maputo : un modèle alternatif à encourager ? 
 
Introduction. 
 
Les difficultés rencontrées pour universaliser l’accès au service d’eau potable dans les pays en 
développement (PED) sur le modèle du réseau centralisé tel qu’il a été construit dans les pays 
développés invite à s’intéresser à d’autres modèles. Les offres alternatives proposées par des 
petits opérateurs locaux variés allant des gérants de bornes-fontaines aux vendeurs d’eau par 
charrettes, se sont en effet multipliées dans les PED. Mais ce n’est que récemment que la 
question se pose pour les bailleurs de fonds et les autorités publiques responsables des 
services publics de l’eau d’envisager de travailler avec ces opérateurs souvent informels. 
Ceux-ci pourraient-ils offrir une alternative aux opérateurs internationaux qui ont expérimenté 
des difficultés dans des montages de PPP dans les PED et dont l’appétence pour ces marchés 
est aujourd’hui limitée ? 
 
L’expérience de Maputo offre l’exemple original d’opérateurs qui investissent dans des 
réseaux d’eau indépendants et proposent des branchements à domicile « low cost », et nous 
invite à nous interroger sur ce modèle alternatif, sur sa durabilité, et sur la manière dont les 
autorités mozambicaines intègrent ces acteurs nouveaux dans leur politique publique. 
 
 
I. Un secteur informel qui s’est développé dans l’ombre d’un service public déficient. 
 
1. Un secteur de l’eau réformé qui ne tient pas ses promesses. 
 
Le secteur de l’eau au Mozambique a fait l’objet d’importantes réformes dans les années 1990 
avec un mouvement de décentralisation (transfert, non sans réticences, de certaines 
responsabilités du service aux municipalités) et l’introduction de la participation du secteur 
privé (Blanc et al., 2009). Le cadre de gestion déléguée mis en place s’appuie sur deux 
nouveaux acteurs : le FIPAG (Fundo de Investimento e Património do Abastecimento de 
Água, Fonds d’Investissement et de Patrimoine de l’approvisionnement en eau), société de 
patrimoine sous tutelle du ministre des Travaux Publics et de l’Habitat, propriétaire des 
infrastructures du secteur de l’eau pour les 16 villes principales du pays1, responsable des 
investissements de réhabilitation et d’expansion de ces infrastructures et de leur éventuelle 
délégation au secteur privé ; le CRA (Conselho de Regulação de Água, Conseil de Régulation 
de l’Eau) organisme de régulation indépendant responsable de la régulation des contrats de 
gestion déléguée, de la qualité du service, du respect des intérêts des consommateurs et de 
l’équilibre financier du service de l’eau.  
 
Dans l’agglomération formée par Maputo, Matola et Boane (près de 2 millions d’habitants), le 
service de l’eau a été délégué en 1999 à l’opérateur international Àguas de Moçambique2 
(AdeM) à travers un contrat d’affermage de 15 ans signé avec le FIPAG. Le service fourni par 
l’opérateur AdeM est particulièrement dégradé (l’eau est disponible seulement une dizaine 

                                                 
1 En toute logique, un contrat de concession devrait lier le FIPAG aux municipalités qui sont les responsables du 
service mais ce n’est pas le cas. 
2 La Saur initialement partenaire de référence du consortium s’étant retirée en 2002, Águas de Portugal reste 
l’actionnaire principal aux côtés d’investisseurs locaux. 
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d’heures par jour), en particulier dans les zones périurbaines non couvertes par le réseau (soit 
dans toute la moitié Nord de la ville). Les performances techniques et commerciales d’AdeM, 
qui utilise des eaux superficielles traitées dans une station éloignée du centre-ville et à la 
capacité de production limitée, comptent parmi les plus mauvaises des services d’eau 
africains, avec un taux de pertes de 53% en 20093 après dix années de PPP. 
 
2. Un développement spectaculaire de nouveaux acteurs. 
 
Motivés par la demande en eau non satisfaite par le service public déficient, des fournisseurs 
informels privés et indépendants (Pequenos Operadores Privados, POP) ont depuis la fin des 
années 1980 investi dans la réalisation de petits systèmes d’alimentation s’approvisionnant à 
partir des ressources en eaux souterraines locales. Les vendeurs d’eau informels constituent 
un phénomène classique des pays en développement où le service public est loin d’être 
universalisé, que ceux-ci fournissent un service mobile (par charrettes, camions citernes, etc.) 
ou fixe (bornes fontaines, mini réseaux). L’originalité du cas de Maputo par rapport à de 
nombreux autres exemples africains est que les POP ont développé des mini-réseaux 
indépendants et distribuent une eau qui ne provient pas du réseau d’AdeM mais est extraite 
du sous-sol au moyen d’un forage et d’une pompe qui leur appartiennent.  

 
Leur prolifération rapide et leur dynamisme entrepreneurial sont également frappants : les 
opérateurs privés de l’agglomération de Maputo sont aujourd’hui environ 500 (450 sont 
recensés officiellement). Ils ont construit 380 bornes-fontaines et réalisé 50 000 connexions à 
domicile (contre environ 100 000 connexions et 300 bornes fontaines gérées pour AdeM). 
 
Ils sont particulièrement dynamiques dans les zones périurbaines4 en forte croissance5  de la 
moitié Nord de la ville où ils sont, de fait, les seuls fournisseurs d’eau6 puisque les 

                                                 
3 Une part importante des abonnés d’AdeM n’a pas de compteur, ou bien celui-ci est déficient, ou encore les 
lectures ne sont pas effectuées, si bien qu’au total 66% des clients sont facturés au forfait, avec des pratiques de 
revente d’eau dans le voisinage (consommation d’eau moyenne des clients d’AdeM de 130 litres par jour et par 
personne). 
4 Ces zones se situent au nord du centre-ville historique (ville ‘de ciment’) et comprennent successivement des 
zones denses et proches du centre (quartiers péricentraux), puis des zones plus éloignées, de peuplement plus 
tardif et moins denses, et enfin des zones ultrapériphériques. 
5 Le taux de croissance moyen du nombre d’habitants des quartiers périphériques est de 4% par an contre 0,8% 
par an entre 1980 et 2000, avec des taux supérieurs à 10% dans certains quartiers (40% à Costa do Sol). 
6 A l’exception de quelques bornes fontaines reliées à des systèmes publics gérés aujourd’hui par AdeM. 
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investissements réalisés dans le réseau « officiel » ne couvrent que 40% de la superficie de la 
ville. Le phénomène est ancien mais s’est fortement accéléré ; ainsi 86% des systèmes 
présents en 2009 ont été créés depuis 2000. Si les premiers POP sont apparus au centre-ville 
dans la zone d’exclusivité d’AdeM, les plus récents se développent vers des quartiers plus 
périphériques de l’agglomération en dehors de la zone d’exclusivité d’AdeM. 
 
Pourtant, la croissance démographique de la capitale du Mozambique a véritablement explosé 
dès l’indépendance puis pendant la guerre civile (1977-1992) qui a poussé un tiers de la 
population à migrer, Maputo servant souvent de refuge7 (Ginisty 2009) sans que les services 
publics ne suivent. La croissance urbaine n’a donc été suivie par une apparition des POP que 
tardive par rapport aux besoins de services dans les quartiers périurbains. Ceci s’explique par 
une dynamique migratoire intra-urbaine importante à partir des années 1990/2000, du centre-
ville vers la périphérie, du fait de la forte spéculation foncière au centre-ville et des conditions 
de promiscuité et d’insalubrité qui poussent certains ménages aisés à chercher un meilleur 
cadre de vie dans des quartiers plus accessibles et nouvellement perçus comme attractifs, et où 
la stabilisation du climat politique va permettre aux POP d’investir (Ginisty 2009). 

 
Carte 1 : zone d’expansion démographique et présence des POP (source 
FIPAG/Hydroconseil) 
 
La couverture et la part de marché des POP dans les zones périurbaines sont assez difficiles à 

                                                 
7 Multiplication par 2,7 du nombre d’habitants pendant la période 1977-1992. 
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estimer et varient beaucoup d’un quartier à l’autre, notamment en fonction de la présence ou 
non du réseau principal. Mais l’étude de la demande en eau réalisée en 2006 avance le chiffre 
de 23% de la population périurbaine totale (contre 9% en 2001) et de 46% des recettes d’eau 
de la zone concernée8 ; en extrapolant pour 2009 un chiffre d’environ 30% d’une population 
périurbaine d’1.2 million de personnes, ceci nous donne un ordre de grandeur de 360 000 
habitants approvisionnés par les POP, ce qui est cohérent avec le chiffre de 364 000 que l’on 
retrouve en comptant cinq personnes par foyer9 disposant d’une des 50 000 connexions 
individuelles et 300 personnes s’alimentant à chaque borne fontaine. 
 
 
3. Une offre « low cost » adaptée à la demande locale. 
 
Les POP ont donc construit progressivement une offre répondant à la demande d’une 
population aux moyens limités à laquelle ils se sont adaptés en proposant un modèle alternatif 
à celui de réseau conventionnel tel que développé par AdeM. Le système technique construit 
et exploité par un POP est conçu avec l’objectif d’en limiter les coûts et est constitué, la 
plupart du temps, des éléments suivants :  
 

·  un ou plusieurs forages reliés entre eux, d’une profondeur de 30 à 60 mètres ; 

·  chaque forage est relié à un « château d’eau modulaire » constitué d’un ou plusieurs 
réservoirs (le nombre peut augmenter avec la croissance du système) en polyéthylène 
de 5 ou 10 m3 placés en hauteur sur une structure légère en béton ou en métal, le tout 
étant alimenté par une pompe électrique ; 

·  aucun système de traitement de l’eau ; 

·  une ou plusieurs bornes-fontaines ; 

·  une distribution gravitaire (parfois complétée par des surpresseurs pour les plus grands 
systèmes alimentés par plusieurs forages) ; 

·  un réseau maillé principal dans certains cas, couvrant plus ou moins la zone à 
desservir, de diamètre inférieur à 50 mm ; 

·  des connexions à domicile : un réseau de canalisations souples en PEHD (de diamètre 
inférieur à 20 mm, type « tuyau d’arrosage »), peu ou pas enterrées, allant chacune du 
réseau principal (ou directement du réservoir) au domicile du client. Cette multitude 
de tuyaux juxtaposés et enchevêtrés a pris l’appellation de "réseau spaghetti"10 ; 

·  la plupart des branchements particuliers sont équipés d’un compteur qui peut se 
trouver chez le POP en sortie de réservoir (afin d’empêcher d’éventuelles fraudes) ou 

                                                 
8 Source : CRA/SAL : Avaliação de satisfação dos consumidores : abastecimento de água na aglomeração de 
Maputo, 2007. Les quartiers centraux, comprenant la ‘ville de ciment’ et sa première couronne, sont exclus. 
9 Recensement de 2007. Les taux de couverture calculés pour l’opérateur AdeM prennent une hypothèse plus 
élevée de huit personnes par connexion pour tenir compte d’importantes pratiques de revente de voisinage qui 
semblent moins courantes pour les clients des POP (car ceux-ci sont systématiquement munis de compteurs). 
10 La faiblesse spectaculaire du coût de ces tuyaux en PEHD (résultat de la production 
industrielle pour les systèmes d’irrigation à partir des années 1990), rend ainsi possible une 
solution en réseau là où jadis la distribution se faisait uniquement par borne-fontaine pour ce 
type d’opérateur. 
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chez le client (souvent caché dans son jardin, enterré, voire recouvert de ciment pour 
éviter qu’il ne soit volé11 ce qui en rend la lecture parfois difficile). 

 
Dans l’ensemble, le service assuré par les POP semble jugé plutôt satisfaisant même si une 
étude de la demande en eau (Laré, 2010) sur un échantillon de 880 ménages en périphérie de 
l’agglomération de Maputo montre que 35 % des ménages enquêtés ont des relations tendues 
avec les POPs pour des raisons le plus souvent liées au paiement de l’eau. D’autres se 
plaignent des coupures, des problèmes de pression, de la continuité du service et des 
problèmes de quantités distribuées qui en découlent. En effet, les POP dont le forage n’est pas 
assez productif coupent la distribution en milieu de journée pour remplir leurs réservoirs, et de 
nombreux POP ferment la nuit, soit parce qu’ils n’alimentent que des bornes-fontaines, soit 
parce qu’ils n’ont pas assez de débit de pompage, soit parce qu’ils n’ont pas de personnel 
d’astreinte en cas de problème technique (Dardenne et al., 2009). 
 
Le service des POP, s’il repose sur des coûts moins élevés que ceux du service officiel, 
pratique en revanche des tarifs plus élevés que ceux d’AdeM : le tarif moyen d’un POP, assez 
uniforme, se situe aux alentours de 25 MZN/m3  soit (taux de change moyen en 2009) près de 
1$/ m3 (sans tranche minimum qui défavorise les petits consommateurs) tandis que celui 
d’AdeM est d’environ 15 MZN/m312 soit 0.6$/ m3. Toutefois, le CRA, soucieux de rendre le 
tarif d’AdeM plus représentatif des coûts d’exploitation et d’investissement du secteur a 
décidé d’une augmentation pour 2010 et le tarif moyen devrait passer à 18.2 MZN/m3 (0.73$/ 
m3). Les prix pratiqués par les POP, même s’ils sont élevés, apparaissent ainsi assez 
compétitifs par rapport à ceux de l’opérateur principal13. 
 
Le prix du branchement constitue la variable utilisée pour attirer de nouveaux clients et il 
varie très sensiblement : gratuit dans certains cas, il peut dépasser 3 000 MZN (120$) et 
s’établit en moyenne à 1400 MZN (56$), auquel s’ajoutent les frais d’achat du matériel à la 
charge du client (1600 MZN soit 64$), soit un coût total moyen de 3 000 MZN (soit 120$, 
deux fois le salaire mensuel minimum officiel) qui exclue les populations les plus pauvres.  
 
 
4. Une grande diversité de profils. 
 
Les POP présentent une grande variété de profils14. Les fonds permettant leur investissement 
de départ sont néanmoins toujours privés et correspondent pour l’essentiel à de 
l’autofinancement, éventuellement complété par l’apport de réseaux sociaux informels 
(famille, amis), mais rarement obtenus via les institutions bancaires ou de microcrédit. Les 
POP disposent le plus souvent d’une ‘licence précaire’ de la municipalité qui correspond à 
une patente commerciale. 
 
Une première source de différentiation entre les POP tient à leur localisation : ceux qui sont 
dans le périmètre affermé en exclusivité à AdeM (centre et première périphérie) sont en effet 

                                                 
11 Le problème du vol de compteurs est réel à Maputo mais il concerne surtout les compteurs AdeM qui font 
l’objet d’un véritable marché noir vers le marché des POP. 
12 Tarif par blocs croissants à 4 tranches avec une première tranche minimum de 10m3 à 12 MZN/m3 
13 En comparaison, les services proposés par des POP ambulants (revendeurs par charrette, etc.) dans les PED 
peuvent être 5 à 10 fois plus chers que ceux de l’opérateur principal. 
14 Nous nous intéressons aux gestionnaires de mini-systèmes indépendants. Des colporteurs d’eau par charrettes  
ou camions existent aussi ponctuellement dans quelques zones où les eaux souterraines ne sont pas exploitables 
(salinité de la nappe). 
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en situation d’illégalité15. Mais cette question de l’illégalité des POP doit en réalité être 
discutée en fonction de l’existence d’un réseau et d’un service de qualité (heures de service, 
pression) ou non. La stratégie du FIPAG et d’AdeM, tant en termes d’expansion du réseau 
officiel que d’augmentation de la production d’eau potable, en lien avec les projets financés 
par les bailleurs de fonds, constitue un élément décisif expliquant les stratégies d’implantation 
des POP. 
 
La taille des POP est un autre critère important de différentiation. Selon Dardenne (2009), on 
peut classer les POP suivant trois types :  
 

·  Les petits POP (une ou deux bornes-fontaines et moins de 50 branchements 
particuliers), qui constituent une version modernisée (grâce au développement de 
« réseaux spaghetti ») des traditionnels fontainiers présents dans les PED lorsque l’eau 
est accessible dans le sous-sol. Ceux-ci ont investi dans un forage souvent pour les 
besoins de leur propre consommation et ont étendu leur activité de façon limitée pour 
répondre à la demande de leurs voisins. Certains parviennent à générer un revenu 
régulier mais leur rentabilité est limitée. 

 
·  Les POP de taille moyenne (50 à 500 branchements), ont grandi en développant un 

réseau primaire dans les rues avoisinant leur lieu de résidence tant que le débit de leur 
forage le leur permettait et que la demande n’était pas saturée. Ils constituent 60% des 
POP et un bon nombre d’entre eux se trouve concentré dans le quartier de Laulane où 
ils sont apparus à l’origine et où leur extension se trouve freinée par leur densité et 
surtout par l’arrivée récente du réseau d’AdeM16. 

 
·  Les grands POP (plus de 500 branchements, plusieurs forages) ont une logique tout 

autre : ce sont de véritables entrepreneurs bien organisés ayant plusieurs employés, et 
cherchant à maximiser les revenus d’une activité qu’ils perçoivent comme 
particulièrement rentable à cette échelle. Leur apparition est plus récente (certains sont 
des petits POP qui ont grandi mais d’autres ont ‘sauté cette première étape’) et ils 
n’hésitent pas à investir dans des quartiers distants de leur lieu de résidence. Certains 
d’entre eux ont entamé un processus de formalisation (tenue d’une comptabilité, 
paiement de taxes et charges sociales) et/ou d’informatisation de leur activité. Ils 
représentent 5% des POP mais couvrent 35% des foyers servis par des POP. 

 
D’autres typologies sont possibles, se recoupant partiellement, par exemple selon des critères 
de logique d’implantation spatiale et de logique d’exploitation. Ainsi, Ginisty (2009) propose 
la typologie suivante : 
 

·  Les POP « sociaux » : ce sont des citadins aux revenus élevés qui ont quitté le centre-
ville à la recherche d’une certaine « ruralité » à la fin des années 1990 et ont construit 
des systèmes à des fins individuelles mais ont dû les étendre sous la pression sociale 
exercée à l’échelle du voisinage. Parfois réticents à une certaine intrusion de leur lieu 
de résidence qui devient en même temps un lieu de distribution d’eau, ils ne cherchent 
pas à étendre un réseau primaire, pratiquent des prix plutôt bas, tiennent un discours 

                                                 
15 la limite de la zone d’exclusivité a d’ailleurs évolué depuis le début du contrat d’AdeM. 
16 Un centre de distribution financé par la Banque Africaine de Développement a été construit en 2008 mais l’eau 
n’est disponible pour l’instant que quelques heures par jour du fait d’une production insuffisante et d’une 
situation en fin de réseau 
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social, et sont prêts à arrêter leur activité à l’arrivée d’un concurrent ou d’un opérateur 
public.  

 
·  Les POP « résidents » : une première génération de POP sociaux s’est rendu compte 

que les revenus complémentaires apportés par la vente d’eau à leurs voisins pouvaient 
dépasser les revenus de leur activité principale et se sont mis à étendre un réseau 
principal afin de développer les connexions particulières dans un but lucratif. Une 
deuxième génération de ces POP s’est installée par « mimétisme spatial » en tentant de 
copier le succès des POP résidents pionniers par l’occupation de l’espace jouxtant leur 
habitation tout en évitant celui déjà couvert par les autres POP. Dans certains cas, les 
réseaux se juxtaposent, voire se superposent, ce qui donne lieu à une concurrence qui 
influe à la baisse sur l’activité des POP jusqu’à la limite de la rentabilité pour certains. 
Il est à noter par ailleurs qu’il existe une correspondance entre réseaux d’électricité et 
réseaux des POP à la fois dans le temps et l’espace (voir carte ci-dessous réalisée à 
l’échelle d’un quartier), c'est-à-dire que les POP ont étendu leur réseau en fonction de 
l’arrivée de l’électricité dans les quartiers périurbains. 
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·  Les POP « entrepreneurs » : issus de l’élite économique et sociale, ayant un bon 

niveau de formation et souvent déjà entrepreneurs dans un autre secteur, ils ont acquis 
des terrains dans le but d’investir dans des systèmes d’eau souvent loin de leur lieu de 
résidence. Ils s’implantent dans des quartiers après une étude des besoins en eau non 
satisfaits par d’autres POP et ont une logique de conquête de marché par l’installation 
rapide de réseaux primaires étendus, et l’investissement rapide dans un deuxième 
système voire davantage. Leur quadrillage systématique du territoire cible les amène 
souvent à avoir des réseaux qui se superposent à d’autres réseaux préexistants mais 
plus localisés.  

 
II. Un modèle alternatif pertinent ? 
 
1. Economies d’échelle et taille optimale de gestion du service. 

 
Selon la théorie économique, les services publics de l’eau sont des monopoles naturels locaux, 
ce qui signifie qu’il est plus efficace qu’ils soient gérés par une seule entité à l’échelle d’un 
territoire (économies d’échelle et non multiplication des investissements dans les réseaux). 
Pourtant, une littérature récente (Clark et al. 1981 ; Maria 2006) questionne ce paradigme et 
met en avant les atouts de solutions décentralisées (on parle même de « déséconomies 
d’échelle »), notamment lorsque les coûts de pompage et de traitement individuels baissent 
par rapport aux coûts des réseaux de distribution. Il semble également qu’au niveau des villes, 
les économies d’échelle ne jouent plus au-delà d’un certain seuil (coûts de gestion d’un 
territoire trop grand, impératifs de nouveaux investissements de capacité, cible attractive pour 
des pratiques de corruption, etc.). A ce titre, le modèle économique et technique développé 
par les POP constitue t-il une alternative pertinente à celui d’un réseau centralisé tel que celui 
géré par AdeM ? 
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Si les innovations techniques et la proximité de la gestion des POP ont de quoi séduire, elles 
ne remettent pas pour autant en cause l’existence d’économies d’échelle. Ces dernières sont 
en effet au cœur de la rentabilité du modèle des POP, qui, est bien plus élevée pour les grands 
POP « entrepreneurs » que pour les petits. D’après Dardenne et al. (2009), pour un 
investissement initial de l’ordre de 300 000 MZN (12 000$), un petit POP peut servir une 
cinquantaine de connexions individuelles, s’assurer un revenu annuel de 80 000 MZN 
(3200$), et une marge additionnelle qui correspond à un TRI de 16%17. Si de nouveaux 
investissements de forage deviennent nécessaires autour de 150 abonnés et à nouveau autour 
de 500 abonnés, ceux-ci sont aisément réalisables avec les flux de trésorerie de l’activité car 
les TRI sont croissants avec le nombre d’abonnés : 70% à 150 abonnés et 150% à 500 
abonnés ! Ceci signifie que les grands POP dégagent une marge considérable et rentabilisent 
leur investissement sur des temps très courts (parfois moins d’un an). Dans ces conditions, le 
prix moyen pratiqué de 25 MZN/m3 (1$/ m3) apparaît clairement comme un prix de 
monopole abusif18, caractéristique d’une absence de régulation et de l’inefficacité de la 
concurrence que la proximité des réseaux semblait pourtant permettre. 
 
Une analyse approfondie des rendements de réseaux des POP met en outre en lumière de 
nombreuses faiblesses techniques et commerciales venant écorner l’image de réseaux 
supposés exemplaires grâce à une gestion de proximité et que l’enthousiasme des discours sur 
l’accès renouvelé à l’eau tendait à idéaliser : fuites dans les réservoirs et tuyaux, factures 
d’électricité trop élevées du fait d’une mauvaise utilisation des pompes ou d’équipements 
surdimensionnés, mauvais fonctionnement des compteurs, facturation au forfait dans certains 
cas, branchements illégaux, erreurs de facturation dues à une gestion manuelle fastidieuse, 
etc. Ainsi, certains rendements de système ont été mesurés inférieurs à 50% (Dardenne et al. 
2009). 
 
Ce que le modèle des POP a surtout montré est donc que le marché peut fournir des solutions 
non régulées là où le service public est déficient, y compris en explorant des solutions non 
envisagées telle que l’utilisation des eaux souterraines par opposition aux eaux superficielles ; 
mais si le choix du recours à la nappe souterraine se justifiait d’un point de vue 
hydrogéologique, il semble qu’un champ de captage judicieusement conçu par le FIPAG 
(forages interconnectés) et une distribution centralisée serait une solution plus efficace que le 
recours aux POP. Les chiffres ci-dessus suggèrent en effet que les économies d’échelle 
dégagées ainsi que l’optimisation de la gestion permise par un plus grand professionnalisme 
pourraient au moins compenser les économies réalisées par les innovations ‘low cost’ des 
POP, a fortiori si l’on prend en compte la qualité du service rendu. 
 

2. La durabilité du modèle en question. 
 
La question du choix d’utilisation ou non de l’aquifère renvoie à la durabilité d’un tel schéma 
en termes quantitatifs (quels volumes peut-on prélever et quelle est sa capacité de recharge ?) 
et qualitatifs (quelles sont les conditions d’exploitation qui assurent une qualité 
bactériologique suffisante et l’absence d’intrusions salines ?). Les études hydrogéologiques 
sont pour l’instant assez pauvres mais ARA Sul, l’agence de bassin du sud du Mozambique, 

                                                 
17 Ces TRI sont fictifs car les POP n’ont le plus souvent aucune comptabilité et ne fonctionnent qu’en gestion de 
flux de trésorerie. 
18 La modélisation des coûts pour un grand POP montre qu’un prix de 13 MZN/m3 suffit à assurer un TRI de 
50% et une marge de 5% du chiffre d’affaires à l’équilibre (Dardenne et al. 2009). 
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réalise en ce moment une étude systématique qui permettra à terme de réguler les 
prélèvements d’eau souterraine. 
 
L’étude réalisée par Matsinhe et al (2008) montre déjà à partir d’une campagne de mesures 
que l’eau prélevée par les POP correspond à des volumes d’environ un tiers du seuil de 
soutenabilité et que l’aquifère ne semble pas pour l’instant menacé de contamination 
bactériologique ou en nitrates du fait de la présence d’une couche sableuse filtrante épaisse. 
Cependant ces études mettent en évidence une vulnérabilité aux intrusions salines là où 
l’aquifère est proche de la côte et une contamination possible due aux activités anthropiques 
dans les quartiers de forte densité de population du fait d’une protection insuffisante des 
forages et d’infiltration des latrines ou fosses sceptiques. La question des eaux usées est en 
effet trop souvent oubliée des discussions sur les politiques d’approvisionnement en eau alors 
que l’augmentation de la consommation d’eau permise par les POP pose la question du 
devenir de ces eaux usées en l’absence de système d’assainissement collectif. 
 

3. La qualité de l’eau en question. 
 
L’eau fournie par les POP n’est pas traitée et la qualité de l’eau, rarement mesurée jusqu’ici, 
était réputée correcte du fait de la satisfaction des usagers. Les vérifications du Ministère de la 
Santé sont plus pédagogiques que coercitives, et le non traitement de l’eau est même un 
avantage par rapport à l’eau d’AdeM dont les consommateurs critiquent le goût de chlore. 
 
Cependant, les analyses réalisées en 2005 sur 35 forages (Matsinhe et al, 2008) ont révélé des 
pollutions bactériologiques, la présence de nitrates et de fer en excès, et parfois une trop 
grande acidité. En 2009, à l’occasion du processus d’émission de licences (voir plus loin), des 
échantillons ont été systématiquement prélevés auprès de 376 POP et analysés par les 
laboratoires du Ministère de la Santé : 5% d’entre eux présentent une pollution 
bactériologique, 10% une concentration excessive de nitrate, et 8% une salinité trop élevée.  
En outre, si 6% des POP testés en dehors de la zone d’exclusivité d’AdeM fournissent une eau 
qui ne répond pas aux normes sanitaires, cette proportion est en revanche de 38% à l’intérieur 
de la zone d’exclusivité d’AdeM (FIPAG/Hydroconseil 2009) qui est aussi celle qui présente 
une densité urbaine forte. Ceci rend la situation de ces-derniers, déjà inconfortable du fait de 
l’arrivée récente du réseau AdeM et de l’ « illégalité » de leur activité, encore plus difficile à 
défendre. 
 
Il semble donc que l’absence de traitement ne soit pas acceptable pour des raisons de santé 
publique et que le modèle des POP doive évoluer pour intégrer au moins un système de 
chloration (par exemple électro-chloration), ce qui va faire peser sur les coûts des POP. 
 
III. Les POP et la politique publique de l’eau à Maputo. 
 

1. La prise en compte des POP par les autorités publiques : d’un problème à une 
solution ? 

 
Les POP ont été réputés illégaux et ignorés jusqu’en 2003, date à laquelle ils ont été 
mentionnés pour la première fois lors d’une conférence sur les PPP urbains à Maputo. Les 
premières rencontres officielles entre les POP et les autorités ont eu lieu en 2005 par 
l’intermédiaire d’une association de POP (voir encadré), puis en mars 2007, la Premier 
Ministre Luisa Diogo, a reconnu officiellement leur rôle bénéfique, et en mai 2008, le 
Ministre de l’Equipement Felício Zacarias a déclaré que les POP ne devaient plus être 
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combattus mais plutôt officialisés. Les POP sont donc progressivement passés au cœur des 
préoccupations politiques sur l’accès au service de l’eau et leur influence s’est encore accrue 
dans le contexte électoral chargé de la fin des années 2000 (municipales en novembre 2008 et 
présidentielles fin 2009).  
�

Représentation des POP : la création d’associations. 
 
Deux associations de POP sont nées pour représenter leurs intérêts et regroupent environ la moitié des 
opérateurs. La première, AMATI, a été créée en 2005 suite à des discussions initiées avec les autorités 
sanitaires ayant fait prendre conscience aux POP de leur importance. Elle est présidée par José Nhaka, installé à 
proximité du quartier de Laulane. Ses adhérents doivent payer un droit d’entrée de l’ordre de 500 MZN et une 
cotisation mensuelle d’environ 100MZN ; ils s’échangent des informations, définissent des règles de 
fonctionnement communes, et envisagent d’organiser des formations. Les préoccupations des POP que 
l’association relaie dans les réunions avec les autorités sont essentiellement une demande de reconnaissance et 
un accès au crédit pour développer leur activité. Une seconde association, AFORAMO, créée par un leader 
charismatique de Matola, Paolino Cossa, s’est constituée plus récemment. Ces associations pourraient jouer un 
rôle plus grand dans la professionnalisation des POP (contrôle de la qualité du service) et servir d’interface pour 
la gestion des aides publiques mais leur représentativité ne paraît pas encore assurée et certains POP semblent 
se montrer assez méfiants envers les dirigeants des associations. AFORAMO a toutefois pris l’initiative de 
revendications fortes pour la délivrance d’une licence de 5 ans à tous les POP en janvier 2010.�

 
 
Les grilles de lecture fournies par l’analyse des politiques publiques permettent de tenter 
d’appréhender la complexité du processus de construction d’une « action publique multi-
acteur » dont l’évolution de la position du Ministre Zacarias est révélatrice (Blanc et al. 2009).  
 
L’approche cognitive des politiques publiques, telle que développée notamment par les 
politistes Pierre Muller, Bruno Jobert et Yves Surel, nous invite à nous intéresser aux 
différentes scènes (appelées « forums ») où se développent les débats sur le référentiel 
sectoriel de l’eau19 (croyances, connaissances, diagnostics à l’origine des politiques publiques 
de l’eau) et plus spécifiquement sur la perception des POP. Or, la communauté internationale 
qui se réunit régulièrement au sein des nombreux colloques sur l’approvisionnement en eau 
dans les PED, et qui avait commencé à s’intéresser aux POP depuis les années 1990 dans le 
milieu rural, s’est interrogée plus ouvertement sur la pertinence de ces acteurs à partir du 3ème 
Forum Mondial de l’Eau de Kyoto en 2003. Depuis, des travaux de recherche ont montré 
l’intérêt de promouvoir ce type d’acteurs dans les bourgs ruraux et le milieu périurbain et ce 
sujet avait une place conséquente dans les débats du 5ème Forum de l’Eau de mars 2009 à 
Istanbul. Le discours, véhiculé par les consultants, chercheurs, experts et bailleurs de fonds, 
s’est donc progressivement infléchi.  
 
A leur tour, les acteurs locaux au Mozambique, par leurs liens avec la communauté d’experts 
de l’eau (« issue network ») et leur fréquentation des conférences internationales, se sont peu 
à peu approprié ces nouvelles idées et ont négocié des compromis aux seins de leurs arènes 
politiques (« policy network »). 
 
Ainsi, un groupe de travail a été constitué dès 2005 pour régler le litige le plus épineux posé 
par les POP : leur présence ancienne et massive dans le secteur de Laulane, quartier situé à 
l’intérieur du périmètre d’exclusivité de l’affermage, au moment où AdeM s’apprêtait à y 
étendre son réseau. Ce groupe de travail réunissait les institutions publiques du cadre national 

                                                 
19 Le courant d’analyse cognitive des politiques publiques place au cœur de ses analyses la notion de référentiel, 
« représentation de la réalité sur laquelle repose la définition d’une politique publique ». 
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de gestion déléguée (FIPAG, CRA), l’exploitant privé AdeM, des ONG, des consultants 
locaux et ponctuellement les représentants des POP, et a travaillé sur les différentes options 
envisageables pour l’avenir des POP dans ce secteur. Si les négociations ne sont aujourd’hui 
toujours pas terminées, cette arène est ainsi, avec d’autres, le lieu de construction d’une 
politique publique multi-acteurs.  
 
Un autre groupe de négociation, piloté par le FIPAG, s’est constitué en 2008 au moment où il 
a été décidé de procéder à l’attribution de licences obligatoires pour tous les POP désirant 
continuer à exercer leur activité. Cependant, l’impératif pour les POP opérant dans l’aire 
d’exclusivité d’AdeM de signer un partenariat avec l’entreprise a suscité des confrontations 
particulièrement vives entre les représentants des associations de POP et les institutions 
publiques. Le conflit a culminé avec la rupture des négociations par les associations de POP et 
leur recours au Ministre et aux médias nationaux pour remettre en cause la légitimité du 
processus. Finalement, le FIPAG, appuyé par les élus de Maputo et Matola20, a accepté en 
début d’année 2009 de présenter l’octroi de licences dans un premier temps comme un simple 
« enregistrement » des POP en échange d’une reconnaissance de leur activité pour un an et de 
la promesse d’aides financières. Cette démarche graduelle a permis au FIPAG de désamorcer 
le conflit et de convaincre la majorité des POP de s’enregistrer dans une base de données qui 
regroupe pour la première fois de façon systématique toutes leurs caractéristiques. En 
septembre 2009, 407 POP avaient fait la demande d’un octroi de licence et soumis des 
échantillons d’eau à analyser afin de vérifier la qualité de l’eau qu’ils distribuent. 
 
Progressivement, l’idée d’utiliser les POP pour résoudre l’insuffisant accès à l’eau, issue des 
différents débats identifiables au sein des « forums » et largement poussée par les bailleurs de 
fonds, s’est ainsi diffusée au Mozambique et imposée à la faveur d’une « fenêtre 
d’opportunité politique » (Blanc et al. 2009) constituée par l’approche des élections, les 
orientations du Plan national d’action pour la réduction de la pauvreté absolue (PARPA II) et 
celles des Objectifs de Développement du Millénaire (OMD). L’objectif d’un taux de 
couverture de 60% de la population pour l’eau en milieu urbain à l’horizon fin 2009 était en 
effet loin d’être atteint en 2008 avec 32% à Maputo. Mais en ajoutant les habitants desservis 
par les POP, ce taux était porté à 50%, et ce, en un temps record et sans dépense 
d’investissement ! 

 
2. Quelle régulation mettre en place ? 
 

Néanmoins, pour séduisante qu’elle soit apparue, l’intégration des POP à la politique 
sectorielle de l’eau comportait des difficultés de mise en œuvre (par quel processus et à l’aide 
de quelles institutions peut-on accompagner et contrôler les POP afin qu’ils remplissent un 
service acceptable sans freiner leur dynamique entrepreneuriale ?) et des risques politiques 
élevés (qui endosse la responsabilité d’une défaillance du service des POP à partir du moment 
où ceux-ci s’inscrivent dans un processus d’officialisation ?). 
 
Nous avons vu plus haut qu’une régulation de l’activité des POP apparaît nécessaire : 
régulation environnementale de l’usage de l’aquifère afin de préserver cette-dernière ; 
régulation sanitaire afin de garantir la qualité de l’eau distribuée ; régulation économique afin 
d’assurer que le prix ne soit pas uniquement contrôlé par l’offre, mais aussi optimiser 
l’efficacité de l’exploitation des réseaux ; régulation sociale enfin pour garantir l’accès au 
service à toutes les classes sociales (« pro-poor regulation » : voir Trémolet et al 2010). 

                                                 
20 Les municipalités avaient jusque là été peu présentes dans le processus institutionnel. 
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La première question qui se pose est de savoir si la « formalisation » des activités des POP 
constitue un préalable indispensable à toute forme de régulation comme le défendent les 
tenants d’une logique « légaliste ». Il semble que cette approche puisse dans certains 
contextes montrer ses limites par rapport à des solutions plus souples passant par un dialogue, 
des mécanismes de supervision, de soutien, et d’incitations plutôt que des sanctions (Schaub-
Jones 2008). Les solutions expérimentées pour réguler les POP sont en fait assez variées 
depuis l’appui/conseil à la contractualisation en passant par l’attribution de licences 
définissant des standards minimaux (Trémolet 2010). 
 
C’est cette dernière solution qui a été choisie à Maputo mais le conflit de la fin 2008 autour de 
l’attribution obligatoire de licences a montré la sensibilité politique du sujet. L’habileté du 
FIPAG a toutefois permis d’engager un processus contre lequel il sera difficile de revenir en 
arrière. Si la seule obligation pour la première année d’enregistrement des POP est celle de la 
potabilité de l’eau distribuée, l’idée est en effet d’introduire progressivement, au moment du 
renouvellement annuel des ‘licences temporaires’, de nouvelles exigences (normes 
d’enfouissement des réseaux, prix pratiqué, etc.). Certains POP l’ont bien compris et n’ont pas 
abandonné le bras de fer avec le FIPAG : ainsi, en janvier 2010, profitant de l’interruption du 
service d’AdeM à Matola en raison d’une panne sur les pompes et du récent changement du 
Ministre de l’Equipement, plusieurs POP menés par le président de l’association AFORAMO 
ont exercé un véritable chantage au FIPAG pour que leur licence soit étendue à 5 ans sous 
peine de cesser tout service dans l’ensemble de la ville, le sujet ayant même fait l’objet d’un 
débat national télévisé. Le Ministre semble leur avoir donné gain de cause sur le principe 
d’une licence de 5 ans même si les conditions de son obtention seront probablement 
restrictives. 
 
Par ailleurs, le processus d’officialisation dans la zone d’exclusivité d’AdeM, et en particulier 
dans le quartier de Laulane, risque d’être beaucoup plus problématique car l’exigence du 
FIPAG pour accorder les premières licences est qu’un ‘partenariat’ soit établi avec AdeM. 
Les négociations pourtant initiées en 2005 sur la forme possible de ces partenariats (rachat par 
les POP de l’eau en gros à AdeM et distribution finale à l’image de ce qui se fait dans de 
nombreuses villes comme à Manille ; au contraire vente d’eau par les POP à AdeM comme 
cela existe à Hô-Chi-Minh-Ville ; rachat du forage des POP par AdeM, etc.) sont encore très 
peu avancées. A cet égard, la forte proportion dans cette zone, de POP dont l’eau distribuée ne 
présente pas les caractéristiques sanitaires requises, simplifiera finalement le problème. La 
question de la complémentarité des réseaux se pose ainsi en prenant en compte l’évolution du 
réseau principal, de même que celle de la mutabilité des systèmes des POP afin de ne pas 
figer un service à deux vitesses. 
 
Enfin, sur un plan pratique, le FIPAG est actuellement débordé par la tâche de suivre plus de 
400 petits opérateurs dispersés sur l’agglomération et de compiler toutes les données les 
concernant ; les autorités municipales, dont le positionnement institutionnel n’est pas encore 
affirmé, ont été pour l’instant marginalement mobilisées faute de moyens ; le CRA de son 
côté s’est jusqu’à présent retranché derrière son absence de prérogative claire pour réguler 
d’autres acteurs que l’opérateur principal, même si son intérêt pour les POP a été marqué 
depuis leur apparition. Très présent dans les conférences internationales traitant des POP, le 
CRA a notamment engagé une réflexion sur la ‘pro-poor regulation’ afin de définir une 
‘régulation indirecte’ des POP à l’échelle des quartiers en s’appuyant sur les structures 
décentralisées des municipalités. Il reste que c’est le FIPAG qui a pris la main sur le sujet, 
avec les risques politiques que cela comporte, et que son choix s’est porté sur une régulation 
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par le marché (aucune zone d’exclusivité n’est donnée aux POP) à travers la mise en place 
progressive de standards de qualité minimum. 
 
 

3. Quel appui pour les POP ? le projet FIPAG. 
 
Les bailleurs de fonds sont particulièrement présents au Mozambique (l’aide au 
développement représente environ la moitié du budget de l’Etat).21 Ils financent notamment 
dans le secteur de l’eau le Maputo Water Supply Project22 visant à réhabiliter les 
infrastructures de desserte en eau, accroître la production d’eau potable, réduire les pertes 
techniques et commerciales, et étendre le service aux zones périurbaines de l’agglomération 
de Maputo. Le volet du projet concernant la desserte en eau dans les quartiers périurbains23 
(projet FIPAG) comprend la construction, dans des quartiers actuellement non desservis, 
d’une vingtaine de nouveaux réseaux indépendants dont l’exploitation sera déléguée pour 5 
ans aux petits opérateurs qui auront démontré de bonnes compétences de gestion de leur 
propre réseau. Par ailleurs, le projet prévoit la densification des réseaux de POP existants et la 
subvention de branchements particuliers en faveur des populations les plus démunies grâce à 
un mécanisme d’Output Based Aid24 (OBA). L’objectif du projet est ainsi de faire passer la 
proportion moyenne de la population ayant une connexion à domicile de 40% à 70% entre 
2005 et 2015. 
 
Cette intervention ciblée spécifiquement sur les POP, une première pour l’AFD, est assez 
originale25 et suscite des débats internes, les tenants de la vision « orthodoxe » considérant 
que les efforts des bailleurs devraient se limiter aux dispositifs formels puisque les POP n’ont 
de raison d’être que du fait de la défaillance de ces derniers. L’universalisation du service a 
certes fait disparaître les petits opérateurs informels dans les pays développés (Paris comptait 
au début du XIXe siècle plus de 10 000 porteurs d’eau) mais la généralisation du service a 
pris des décennies et a été financée par des budgets publics bien supérieurs à ceux des pays en 
développement et par un endettement favorisé par une inflation élevée après la deuxième 
guerre mondiale. Si les POP sont sans doute une solution transitoire, celle-ci risque de 
perdurer suffisamment pour que les autorités et les bailleurs l’intègrent dans les politiques 
publiques26.  
 
Deux cas semblent ainsi se distinguer : dans les zones où le service public est inexistant, les 
POP ont un rôle essentiel à jouer ; là où en revanche un service public existe déjà comme à 
Maputo, une complémentarité entre POP et service public est à trouver. Dans ce second cas, 
l’accompagnement des POP peut consister à les faire évoluer vers la partie de la demande 
qu’ils ont sont le mieux à même de servir, comme l’illustre le schéma ci-dessous (d’après 
                                                 
21 En 2005 l’aide reçue par le Mozambique s’élevait à 58 $/hab contre 26 $/hab en moyenne en Afrique 
(source CAD). 
22 Première phase de 85M$ lancée en 2005 sur financement Union Européenne, BEI, AFD, fonds hollandais. 
23 L’AFD a accordé en 2006 une subvention spécifique pour cette composante du projet. 
24 Aide accordée à un délégataire de services sur la base de résultats, qui permettrait ici de subventionner une 
part des coûts de connexion. 
25 Collignon et Vézina (2000) ont été parmi les premiers à mettre en avant les contributions des POP et à 
recommander aux autorités publiques de reconnaître leur importance. La Banque Mondiale a été pionnière sur 
l’approche de promotion de mini-réseaux indépendants en Amérique Latine à la fin des années 1990, ainsi que la 
Banque Asiatique de Développement au Viet Nam, aux Philippines et en Inde, et le Water and Sanitation 
Program dans différentes géographies. 
26 A titre de comparaison, les POP les plus anciens, apparus à Asunción (les aguateros) dès les années 1980 et 
ayant fait l’objet d’un développement important dans les années 1990, étaient en 2007 toujours au nombre de 
600 et servaient 16% des habitants de la capitale du Paraguay. 
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Franceys et al. 2008) : les zones en jaune et orange y représentent des populations non 
desservies par le service public, mais la zone jaune représente les déficiences de l’opérateur 
principal tandis que la zone orange représente les populations qu’il serait impossible de servir 
par un opérateur centralisé même s’il était efficient, à un moment donné du développement 
économique du territoire considéré (zones très éloignées des centres villes nécessitant des 
investissements trop coûteux, populations ayant des volontés de payer trop faibles pour un 
service via le réseau classique, etc.). A mesure que l’opérateur principal devient plus efficient 
(disparition de la zone jaune avec le développement économique), les POP devraient être 
accompagnés vers la zone orange où ils ne seraient pas en concurrence avec celui-ci. 

Frontière d’efficience
et développement économique

Volonté de payer faible

Coûts de connexion élevés

Zone où le service
Public est fourni

Zone de 
défaillance 
du service 

public

Frontière d’efficience pour 
un réseau d’eau centralisé

Offre

Demande

Frontière du 
Service 

Universel

(source: Franceys, 2008)

Développement économique

 
C’est ainsi que la réalisation de nouveaux forages liés à de petits réseaux, prévus dans le cadre 
du projet FIPAG, s’est focalisée uniquement sur les quartiers en dehors du périmètre 
d’exclusivité d’AdeM et en outre éloignés des zones d’extension prévue du réseau d’AdeM. 
Le positionnement de ces réseaux n’a pour autant pas été facile compte tenu de l’extrême 
dynamisme des POP et de leur installation dans des nouveaux quartiers très rapide à l’échelle 
de temps du projet. Par ailleurs, l’appui à des opérateurs informels ne va pas de soi et les 
autorités en charge du projet se sont heurtées à une méfiance hostile de la part des POP 
malgré des efforts de communication.  
 
Il est vrai que les nombreuses promesses faites aux POP depuis bientôt cinq ans commencent 
à peine à se matérialiser : les trois premiers réseaux ont été achevés début 2009 et des 
opérateurs ont été sélectionnés par appel d’offres pour les gérer. Seuls quelques POP ont bien 
compris la démarche et accepté de passer du rôle de propriétaire d’une infrastructure à celui 
de fermier devant payer au FIPAG une redevance pour l’utilisation de l’infrastructure, 
d’autres percevant plutôt ces nouveaux investissements comme une menace pour leur activité 
alors qu’ils auraient préféré un accès à des financements. Ainsi la deuxième session publiques 
d’appel à manifestation d’intérêt pour la deuxième phase de 13 nouveaux systèmes n’a réuni 
que peu de participants.  
 
La composante du projet FIPAG qui a pour but de subventionner les POP qui développent de 
nouveaux branchements sur leurs systèmes existants peine davantage encore à être comprise 
et à susciter l’intérêt puisqu’en septembre 2009, seuls deux POP avaient engagé les 
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négociations avec les autorités alors que le projet prévoyait de réaliser 4 000 connexions à 
partir d’octobre 2007. La raison principale de ce retard important est à attribuer au processus 
préalable de délivrance de licences qui, comme évoqué plus haut, a été source de conflits et de 
difficultés pratiques. Les POP se sont montrés pendant cette période à la fois réactifs dans 
leurs prises de position et lents à changer de logique et de comportement du fait de 
malentendus sur le projet et d’une communication des équipes du FIPAG envers les POP à 
améliorer encore. Ainsi, le projet vise à réduire le prix d’une connexion nouvelle pour un 
foyer à 1000 MZN (soit 40$ au lieu de 120$ en moyenne), en remboursant a posteriori la 
différence au POP sur la base du décompte des nouvelles connexions réalisées et 
effectivement fonctionnelles pendant une période donnée. Mais le préfinancement de ces 
connexions n’est pas prévu ce qui pose des problèmes de trésorerie ; certains POP sont en 
outre en limite de capacité et ne sont pas intéressés pour étendre leur réseau, d’autant que si 
leur service se dégrade ils savent à présent qu’ils seront davantage contrôlés ; d’autres enfin 
pourraient craindre que les clients qui n’avaient pas les moyens de payer une connexion au 
prix fort généreront davantage de problèmes de recouvrement27.  
 
Enfin, l’attribution des contrats d’affermage devait se faire initialement sur la base du tarif au 
mètre cube le plus faible et les trois opérateurs sélectionnés avaient proposé selon la zone des 
prix respectifs de 15, 18,5 et 22 MZN (soit 0,60$, 0,74$ et 0,88$ ; FIPAG 2009). Le CRA est 
néanmoins sorti de sa période de réticence à intervenir dans la régulation des POP en décidant 
de limiter le tarif à 18,2 MZN (0,73$)28 pour l’aligner avec le tarif moyen d’AdeM, l’équilibre 
financier devant être trouvé en faisant varier les autres paramètres (la redevance payée par les 
POP et les subventions aux connexions). Cette décision génère ainsi une différence de prix 
importante entre les nouveaux réseaux et ceux des POP voisins (qui pour l’instant ne sont pas 
soumis à un contrôle des tarifs). Elle va plus loin que ce qu’avait prévu le FIPAG et cela va 
vraisemblablement tirer l’ensemble des tarifs vers le bas, avant même qu’un prix plafond soit 
imposé à tous les POP à travers la licence, et va susciter un mouvement de concentration dans 
le secteur, les plus grands POP ayant une plus grande facilité à dégager une rentabilité avec 
des tarifs bas.  
 
Conclusion 
 
Alors que dans d’autres contextes29 l’apparition de petits opérateurs locaux pour 
l’approvisionnement en eau a été suscitée par une politique volontariste des autorités, c’est 
spontanément que les POP se sont multipliés à Maputo dans les interstices d’un service public 
déficient, et ce n’est que progressivement que les autorités ont pris conscience de l’intérêt 
politique et de la nécessité pratique de s’intéresser à eux. Si les impératifs de réguler les POP 
s’imposent de façon de plus en plus claire, le processus de négociation engagé avec eux il y a 
cinq ans apparaît loin d’être abouti et génère des conflits que l’actualité politique exacerbe. 
Les bailleurs de fonds jouent ici un rôle assez nouveau et encore controversé en 
accompagnant cette démarche à travers un projet expérimental qui, outre son impact sur le 
développement de l’accès à l’eau, aura probablement un effet de concentration du marché des 
POP par effet de professionnalisation et d’amélioration des standards techniques. Rien ne 
garantit toutefois qu’une fois les « petits POP évincés » d’un marché plus formalisé, une 
nouvelle offre de POP informels n’apparaisse pas sur une autre niche de la demande qui ne 
serait pas servie…  

                                                 
27 Une étude anthropologique en cours tente de mettre en évidence ces décalages entre les objectifs du projet, les 
messages communiqués aux POP et leur perception réelle. 
28 Prix auquel il convient d’ajouter une TVA de 12.75%. 
29 Par exemple dans les villes secondaires de Mauritanie ou les gros bourgs au Laos. 
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Cette expérience invite plus généralement à s’interroger sur l’inscription des POP dans le 
temps : d’une part, le progrès technologique et la baisse des coûts des équipements fait 
évoluer l’offre de services de l’opérateurs principal mais surtout celle des POP comme l’a 
démontré la prolifération des réseaux spaghetti à Maputo grâce à la disponibilité de tuyaux 
souples très bon marché ; d’autre part,  le développement économique des villes fait 
progressivement augmenter la volonté de payer des usagers pour le service d’eau potable et 
rend plus efficaces les mécanismes de solidarité permettant les investissements dans les 
parties les plus coûteuses des réseaux. Plus que de simples relais éphémères, la présence 
prévisible des POP dans le paysage institutionnel de l’eau des PED pendant les années à venir 
incite à approfondir les recherches sur la complémentarité qu’ils peuvent offrir par rapport 
aux approches classiques. 
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